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Erwägungen
E. 1
Un crédit global de 100 millions de francs est alloué au financement des mesures transitoires en matière de formation professionnelle.
E. 2
FF 1999 2819
E. 3
FF 1999 2842 9102 1999-5521
2e arrêté sur les places d'apprentissage Art. 3 Le présent arrêté, qui n'est pas de portée générale, n'est pas sujet au référendum. Conseil national, 18 mars 1999 La présidente: Heberlein Le secrétaire: Anliker Conseil des Etats, 8 juin 1999 Le président: Rhinow Le secrétaire: Lanz 9103
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